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V/ Réf. :  
N/Réf.  : 016/L/04-10/Bahamdev/CD/P/SG 
 
 
Objet : Réunion du Comité Directeur du 09 janvier 2010 

 Baham, le 04 janvier 2010. 
 
MESSIEURS LES MEMBRES DU COMITE DIRECTEUR 
 

 
 
Messieurs, 
En guise de réparation de la session du Comité Directeur de Baham Développement (Bahamdev) qui aura lieu le samedi 
09 janvier 2010 à la chefferie du village Pi à Baham à 10 heures. 
  
 
Nous avons l’honneur de vous inviter, chacun en ce qui concerne ses responsabilités, à pouvoir intervenir dans les 
aspects décrits ci-dessus : 
 
Premier Vice-président – M. DJONOU Samuel 
Activités des Commissions Finances / Planification et Programmation / Infrastructures / Education et Nouvelles 
Technologies d’Information et de Communication. 
Déposer sa signature auprès de la MC2 Baham dans les meilleurs délais 
 
Deuxième Vice-président – Dr. PONE KAMDEM Dieudonné 
Activités des Commissions Environnement / Affaires Femmes / Jeunes et Santé et Affaires Culturelles et Patrimoine 
 
Secrétaire Général – M. TCHEPANNOU Claude 

1. Ventilation du CR de la dernière AG de Bahamdev 
2. Convocation de tous les membres à la prochaine réunion du Comité Directeur, y compris les membres désignés. 
3. Préparer un projet de convention générale marquant la collaboration entre BAHAMDEV et la Mairie de Baham. 
4. Etablir un fichier des membres de droit de Bahamdev 
5. Etablir un fichier des membres ordinaires de Bahamdev 
6. Etablir un fichier des membres bienfaiteurs de Bahamdev 
7. Recruter un assistant permanent 

 
Trésorier – M. KAMGUE Michel 

1. Préparer le recouvrement des cotisations des membres 
2. Etablir les cartes annuelles nominatives des membres. 
3. Déposer sa signature auprès de la MC2 Baham dans les meilleurs délais 
4. Veiller à la régularisation des signataires dans le compte de Bahamdev à MC2 de Baham. 
5. Régler les dépenses effectuées par le secrétariat général 

 
Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de notre haute considération. 

 
Le Président 
 
 
Wabo Souop Kamgaing Teugaing Magna  


